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Code civil

Chapitre I — Du gage

Extrait

Article 2074

Version du 16 mars 1804

Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804. 

Ce privilége n’a lieu qu’autant qu’il y a un acte public ou sous seing privé, dûment enregistré,  contenant la déclaration de la somme due, ainsi
que l’espèce et la nature des choses remises en gage, ou un état annexé de leurs qualité,  poids et mesure.

La rédaction de l’acte par écrit et son enregistrement ne sont néanmoins prescrits qu’en matière excédant la valeur de cent cinquante francs.

Version du 1 janvier 1878

Texte source : Modification de l'orthographe. 

Ce privilège Ce privilége n’a lieu qu’autant qu’il y a un acte public ou sous seing privé,  dûment enregistré,  contenant la déclaration de la
somme due, ainsi que l’espèce et la nature des choses remises en gage, ou un état annexé de leurs qualité,  poids et mesure.

La rédaction de l’acte par écrit et son enregistrement ne sont néanmoins prescrits qu’en matière excédant la valeur de cent cinquante francs.

Version du 1 avril 1928

Texte source : Loi modifiant les articles 1341, 1342, 1343, 1344, 1345, 1923, 1924, 1950 et 2074 du code civil. 

Ce privilège n’a lieu qu’autant qu’il y a un acte public ou sous seing privé,  dûment enregistré,  contenant la déclaration de la somme due, ainsi
que l’espèce et la nature des choses remises en gage, ou un état annexé de leurs qualité,  poids et mesures. mesure. 

La rédaction de l’acte par écrit et son enregistrement ne sont néanmoins prescrits qu’en matière excédant la valeur de 500 fr.

cent cinquante francs. 

Version du 21 février 1948

Texte source : Loi n° 48-300 du 21 février 1948 modifiant les articles 1341, 1342, 1343, 1344, 1345, 1834, 1923, 1924, 1950 et 2074 du code civil et 41 du code de commerce. 

Ce privilège n’a lieu qu’autant qu’il y a un acte public ou sous seing privé,  dûment enregistré,  contenant la déclaration de la somme due, ainsi
que l’espèce et la nature des choses remises en gage, ou un état annexé de leurs qualité,  poids et mesures.

La rédaction de l’acte par écrit et son enregistrement ne sont néanmoins prescrits qu’en matière excédant la valeur de cinq mille francs.

500 fr.

Version du 1 janvier 1960

Texte source : Ordonnance n° 58-1341 du 27 décembre 1958 instituant une nouvelle unité monétaire. 

Ce privilège n’a lieu qu’autant qu’il y a un acte public ou sous seing privé,  dûment enregistré,  contenant la déclaration de la somme due, ainsi
que l’espèce et la nature des choses remises en gage, ou un état annexé de leurs qualité,  poids et mesures.

La rédaction de l’acte par écrit et son enregistrement ne sont néanmoins prescrits qu’en matière excédant la valeur de cinquante francs.

cinq mille francs.
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Version du 12 juillet 1980

Texte source : Loi n° 80-525 du 12 juillet 1980 relative à la preuve des actes juridiques. 

Ce privilège n’a lieu à l’égard des tiers qu’autant qu’il y a un acte authentique public ou sous seing privé, dûment enregistré,  contenant la
déclaration de la somme due, ainsi que l’espèce et la nature des biens donnés choses remises en gage, ou un état annexé de leurs qualité,
poids et mesures.

La rédaction de l’acte par écrit et son enregistrement ne sont néanmoins prescrits qu’en matière excédant la valeur de cinquante francs.
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